
L'inspection du travail peut-elle contrôler le respect du volume
des heures au-delà du contrat ?

Réponse courte

Oui, l'Inspection du travail et des mines (ITM) peut contrôler le respect du volume des heures effectuées au-delà

de la durée contractuelle. Sur le fondement des articles L.612-1 et L.614-4 du Code du travail, l'ITM vérifie les heures

supplémentaires des salariés à temps partiel ainsi que le respect des plafonds journalier de 10 heures et

hebdomadaire de 48 heures (L.211-12).

L'ITM intervient d'office ou sur plainte, en examinant contrats, bulletins de paie, plannings et le registre des

heures dont la tenue est obligatoire (L.211-29). Les agents disposent d'un droit d'accès aux locaux à toute heure (

L.614-3).

En cas de manquement, l'ITM dresse un procès-verbal (L.614-12) et peut infliger une amende administrative de

25 € à 25 000 € (L.614-13) ; en cas de dépassement des durées maximales, des sanctions pénales peuvent

s'appliquer (L.212-10). Les heures excédentaires sont requalifiées en heures supplémentaires avec majoration.

Définition

Au Luxembourg, les heures effectuées au-delà du contrat par un salarié à temps partiel sont qualifiées d'

heures supplémentaires par l'article L.123-5 du Code du travail. Cette catégorie unique remplace toute notion

d'« heures complémentaires » : il n'existe pas, en droit luxembourgeois, de régime intermédiaire entre les heures

contractuelles et les heures supplémentaires.

Le contrat à temps partiel doit obligatoirement préciser, conformément à l'article L.123-4 (3), les limites,

conditions et modalités dans lesquelles ces heures supplémentaires peuvent être prestées. Sauf clause

contractuelle dérogeant à L.123-1 §3, la durée journalière et hebdomadaire effective ne peut excéder de plus de

20 % la durée contractuelle (règle supplétive d'application administrative ITM). En tout état de cause, elle ne peut

atteindre la durée d'un salarié à temps plein du même établissement.

Questions fréquentes

L'inspection du travail peut-elle contrôler les heures effectuées au-delà du contrat ?

Oui. L'ITM contrôle, sur le fondement des articles L.612-1 et L.614-4, les heures supplémentaires des salariés à temps partiel et le
respect des plafonds journalier de 10 heures et hebdomadaire de 48 heures (L.211-12).

Le contrôle ITM peut-il être déclenché sur plainte d'un salarié ?

Oui. L'ITM intervient d'office ou sur plainte. Les agents peuvent auditionner employeur, représentants et salariés. La constatation
d'infraction donne lieu à un procès-verbal selon l'article L.614-12 du Code du travail.
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Le registre des heures de travail est-il obligatoire au Luxembourg ?

Oui. L'article L.211-29 impose un registre, papier ou électronique, consignant début, fin et durée du travail journalier, ainsi que
prolongations, heures dominicales, fériées ou de nuit. Il est présenté à toute demande de l'ITM.

Que risque l'employeur en cas d'absence de registre horaire à jour ?

L'absence de registre ou la dissimulation d'heures expose à une amende administrative immédiate et à la requalification des heures
concernées en heures supplémentaires majorées. La traçabilité documentaire constitue le levier de défense principal.

Quelle amende administrative l'ITM peut-elle infliger en cas de manquement ?

L'article L.614-13 prévoit une amende administrative de 25 € à 25 000 € par manquement constaté. Les sanctions sont doublées en cas
de récidive dans le délai de deux ans suivant le premier procès-verbal.

Quelle sanction pénale s'applique en cas de dépassement des durées maximales ?

L'article L.212-10 prévoit une amende pénale de 251 € à 20 000 € et une peine d'emprisonnement de 8 jours à 6 mois en cas de
dépassement des durées maximales journalière (10h) ou hebdomadaire (48h).

Quels documents l'ITM peut-elle examiner lors d'un contrôle ?

L'ITM examine contrats, bulletins de paie, plannings, Plan d'Organisation du Travail et le registre des heures obligatoire selon l'article
L.211-29. Les agents disposent d'un droit d'accès aux locaux à toute heure (L.614-3).

Conditions d’exercice

L'ITM dispose, en application des articles L.612-1, L.614-3 et L.614-4, de pouvoirs étendus pour contrôler la durée du

travail.

Condition Portée

Base légale des missions Article L.612-1

Pouvoirs d'accès et de visite Article L.614-3

Pouvoirs d'examen et de contrôle Article L.614-4

Initiative du contrôle Spontanée ou sur plainte

Documents accessibles Contrats, bulletins, registre L.211-29, plannings, POT

Accès aux locaux À toute heure du jour et de la nuit

Audition Employeur, représentants, salariés

Constatation des infractions Procès-verbal (L.614-12)

Obligation employeur Mise à disposition immédiate des registres

Modalités pratiques

Lors d'un contrôle, l'ITM vérifie plusieurs points de conformité applicables aux heures effectuées au-delà du contrat.
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Point contrôlé Référence légale Seuil / règle

Durée maximale journalière L.211-12 10 heures

Durée maximale hebdomadaire L.211-12 48 heures

Limite supplétive temps partiel L.123-1 §3 20 % de la durée contractuelle

Plafond absolu temps partiel L.123-5 alinéa 3 Durée du temps plein de l'entreprise

Mentions obligatoires du contrat L.123-4 §1 Limites, conditions, modalités

Tenue du registre des heures L.211-29 Présenté à toute demande

Majoration paiement L.211-27 §3 + 40 % du salaire horaire normal

Compensation en repos L.211-27 §1 1 h 30 par heure supplémentaire

Constatation infraction L.614-12 Procès-verbal

Amende administrative L.614-13 §5 a) 25 € à 25 000 €

Sanction pénale (dépassement maxima) L.212-10 251 € à 20 000 € + emprisonnement 8 j à 6 mois

L'ITM peut exiger la régularisation et le paiement des majorations légales en cas de dépassement non encadré. Les

sanctions sont doublées en cas de récidive dans le délai de deux ans (L.614-13).

Pratiques et recommandations

La tenue rigoureuse du registre des heures de travail prévu à l'article L.211-29 conditionne directement la qualité

de la défense de l'employeur en cas de contrôle. Ce registre, papier ou électronique, doit consigner début, fin et

durée du travail journalier, ainsi que toute prolongation, heures dominicales, fériées ou de nuit. Sa présentation est

obligatoire dès la première demande des agents de l'ITM.

Toute modification durable du volume contractuel fait l'objet d'un avenant écrit signé par les deux parties. La

distinction entre heures planifiées dans le POT, heures supplémentaires compensées et heures supplémentaires

payées avec majoration doit apparaître clairement sur le bulletin de paie. Le refus du salarié d'effectuer des heures

au-delà des limites contractuelles ne constitue ni motif grave, ni motif légitime de licenciement (article L.124-11 §6).

Il est recommandé de formaliser dans le contrat la clause de dépassement : sans clause expresse, le seuil supplétif

ITM de 20 % s'impose. Les services RH veillent à anticiper l'autorisation préalable du ministre prévue à L.211-23

lorsque la prestation d'heures supplémentaires sort des cas dispensés de notification.

En cas de contrôle, la transparence documentaire et la cohérence entre contrat, bulletins, registre et POT

constituent les meilleures garanties contre les sanctions. L'employeur peut solliciter à tout moment l'avis informel d'un

inspecteur (L.614-2) avant litige.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.123-1 §3 Plafond absolu : durée du temps plein de l'entreprise

Article L.123-4 (3)
Mentions obligatoires du contrat à temps partiel : limites et modalités des heures

supplémentaires

Article L.123-5 Définition des heures supplémentaires du salarié à temps partiel

Article L.124-11

§6
Refus du salarié non constitutif de motif de licenciement

Article L.211-12 Durée maximale : 10 h / jour, 48 h / semaine

Article L.211-22 Définition du travail supplémentaire

Article L.211-27 Majorations : 1 h 30 de repos ou + 40 % en paiement

Article L.211-29 Tenue obligatoire du registre des heures

Article L.212-10 Sanctions pénales : 251 € à 20 000 € + emprisonnement

Article L.612-1 Missions de l'ITM

Article L.614-3 Accès aux locaux et pouvoirs de visite

Article L.614-4 Pouvoirs d'examen, de contrôle et de communication

Article L.614-12 Constatation des infractions par procès-verbal

Article L.614-13 Amendes administratives de 25 € à 25 000 €

L'absence de registre horaire à jour ou la dissimulation d'heures au-delà du contrat exposent l'employeur à une amende

administrative immédiate et à la requalification des heures concernées en heures supplémentaires majorées. La traçabilité

documentaire reste le levier de défense principal en cas de contrôle de l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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